
UNE APPLICATION DE L'EQUITË

CANONIQUE: LA DECRETALE "PER TUAS"

ET L'ADMISSION DES TEMOINS

CRIMINELS CONTRE LES SlMONIAQUES

Une décrétale qui n'a pas toujours retenu l'attention comme il aurait
été souhaitable (i). est celle consacrée par Innocent III à l'admission dës
témoins criminels au cas de simonie (2). Et pourtant, dès les premiers dé-
crétalistes est soulignée à son propos l'opposition, déjà marquée d'ailleurs
par Ie pontife lui-même, entre "temperantia aequitatis" et "rigor iuris" (3).
Au surplus, l'Hosti.ensis Ia rapprochera de Ia décrétale "Ex parte" (4),
Quel meilleur exemple trouver en ef fe t d'une application de l 'équi téàun
cas particulier, et du souci que doit avoir Ie juge d'inspirer ses décisions
des principes de justice et d'humanité? (5). *

Cetexemple est d'autant plus intéressant qu'il constitue l'aboutissement
d'une évolution doctrinale remontantau Décret. Gratien, en effet,*netrai-
te pas ex professo Ie problème de l'admission des témoins criminelsau càs
de simonie; il faudra s'attacher aux principes formulesparlui,et.recou*ir
également aux règles de Ia législation séculière et de l'analogie. Les dé-
crétales "Quamvis ad abolendam", "Licet HeIi" et "Per tuas" permettront
a Clément III d'abord, puis à Innocent III de se prononcer e n f a v e u r d e
certaines solutions, et d'en écarter d'autres. Dans Ia décrétale "Testimo-
nium" enfin, Grégoire IX apportera certaines précisions qui faciliteront

(1) E. WoHLHAUPTER n'en talt pas mention, pas plus que Je Ia décrétale "Llcel HeIl" <|u'e!le
a pour objet *'expliquer; cf. AcquUzs canonica Paderborn, l93l, pp. 62-67; «8-71.

(?) X. V. 3, De timonia, c. 32, Per tuas.
(3) En particulier aux mots: distinguendo, tales et tailler
(4) Leclura in quinque libros decrelallum Venise, 1512. Il dit dansle commentaire de cette

aecrétale, n. 13, au mot taltter-. ...lpsa lnstructorlam et arbltrarlam ludlcamus, s. de trans, c. fin
Le Panormltan devait d'ailleurs souligner d'un mot toute l'influence. (|u'eUe a .exercée«n dé-
clarant: cum hac (sc. Hostlensls) oplnlone transeunt doctores cominunlter; & <juol il ajoute:
«equendo opinlonem Hostlensls nlmls esset larga ludlcls poiestas In ftoc iure relaxando et
restringendo (Commentarlum in quinque libros decrelaliiim, 1588, Venise, lbld., n. 13).

(5) Une prohalne étude envisagera un autre point abordé lui aussi par Ia même décrétait'
sans en constituer l'objet principal; alors que nous rechercherons maintenant à queUes con-
séquences aboutit Ia "temperantia aequitatis", nous essaierons de préciser quanrt il y a lieu a
une procédure de ce genre par opposition a l'arilo iuris à suivre strictement.
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l'emploi des reg!es indiquées dans Ia lettre de son prédécesseur tant par les
commentateurs que par les praticienss.

Le problème dans Gratien.

Gratien pouvait difficilement s'attarder à un point aussi particulier;
il se ccntente de traiter dc l'admission des criminels à l'accusation en ma-
tière de simonie; pour Ie reste, il renvoie à Ia règle générale d'assimilation
entre les règles de l'accusation et celles du témoignage.

C'est à Ia question I de Ia cause VI qu'il s'occupe de l'admission des
in>fames à l'accusation d'un simoniaque. En principe, affirme-t-il, "carna-
les prohibentur ab accusatione spiritualium, non spirituales ab accusatione
carnalium" (6). Une qualité morale exempte de tout reproche est indis-
pensable pour tout accusateur (7). Toutefois, Ia gravité de certains cri-
mes, en particulier de ceux appelés pour cette raison "excepta" (8) exige
que toute personne puisse être admise à leur accusation (9) ; ainsi en est-il
notamment du crime de simonie, déjà assimilé par les lois romaines au
crime de lèse-majesté (io).

Cette admission générale est aussi à reconnaître pour Ie témoignage.
Sans do*ute, Gratien ne fait nulle part cette détermination précise au cas de
simonie, ou même seulement au cas de crime excepté. Mais, Ie principe,
qu'il formule maintes fois, de l'équivalence entre accusation et témoigna-
ge.(ii) est tellement net que sa pensée sur ce point parait incontestable.
Parfois, ce principe est exprimé sous une forme négative (12): Ceux qui

(6) DIct. Grat. p. c. 16, Svmma, Grat., caus. VI, quaest. I. Il a prcclsc un peu plus haut:
1111 ab accusalione removentur, qui non arrcctlone charliatis, sed pravi la ie siiao actlonls.
vltam eorum diffamare et reprehenderé quacrunt (dlct. Crat. p. c. Sunt nnnniMl, 21, Crat..
caus. II, quacst. VII).

(7) Cf. c. 6, QuI crimen, Grat., caus. VI, quaest. I. C'est là que se trouve î: texte auquel
rortune sera faite: Tesics autem slne allqua slnt liiraiiila. MaIs Cratlen Ie rapporte a propos
de l'accusation seule.

(8) Cf. dlct. Grat. a. c. h. Neminl. Grat. caus. XV, quacst. III. Vcrum cum contra generale«
regulas quaeüam crlmlna specialller excepta slnt.

(9) Dlct. Grat. p. c. 22, Praesumunt, Cral, caus. II, qiiacst. VII; p. c. Î7, Plcrumquc, |.
6. ll.em super hoc, (bld.; p. c. 10, Nos, ibl<l., caus. VI, quaest. I; a. c. 4, Snne, tbM., caus. XV,
quacst. III. Cf. pour Ia position dc Gratlcn par opposition a d'autres dOcrctlstos Ia note 39.

(10) DIct. Grat. a. c. 23, Nvllus, Grat., caus. VI, quaest. I; p. c. 83, Niilliig, tbid.; pc. c. 4,
Sane, ibld.. caus. XV, quaest. 111. Sur les relations de ces re(rk-s avec Ie drolt roinaln, cf.' E.
Jacobl, Uer Prozess im Decretum Gralianl und bel acn allcslnm DekreUslcn, dans Zettsch. d.
Sav. SUf. f. nechlsgescMcMc, kan. Abt. t. III, 1913, p. 2a2, noie 5.

(11) Ainsi notamment les dicta. Grat. a. c. 24, Nun )toli;sl, Grat., caus. H, quacst. VIl.
a. C. 38. Ipsl; 39, Te»le»¡ 40, Petrus, 8- I. Ecce; 53, Placnit, et Ie C. 51 Sacerdote*, ibM.

(13) Dlct. Grat. a. c. I. Tc&les, Grat., caus. IV. quaesl. U Jc IU.
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sont écartés de l'accusation ne peuvent être reçus au témoignage même en
une cause criminelle (13), et il se laisse aisément transformer en une affir-
mation (14).

Au surplus, ses successeurs ne mettront pas en doute sa position sur
ce point.

Ceci, d'autant que Ie problème ne semble guère avoir tardé à deman-
der une solution dans Ia pratique, étant donnée Ia fréquence du crime de
simonie (15); Rufin ne tardera pas à dire en effet que "l'on a coutume" de
poser ce problème. Il n'est même pas impossible que dès cette époque cer-
tains n'estiment abusive cette assimilation absolue des accusateurs et des
témoins même criminels, s'il faut en croire l'allusion qu'il fait (i6).

Est-ce à dire cependant que les déterminations plus précises faites en
matière d'accusation de crimes ordinaires sont à étendre au témoignage et
aux crimes exceptés? ainsi qu'en est-il du principe de l'égalité de situation
entre accusateur et accusé (17), ou encore de Ia distinction faite entre accu-
sé de bonne ou de mauvaise réputation, de celle entre accusateur amendé
ou non, complice ou non? Gratien semble avoir rejeté Ie complice du cri-
me (i8), mais sur tous les autres points Ie principe ne paraît pas avoir
reçu de limitation. Toute Ia question est de savoir s'ils seront maintenus
dans Ia suite.

II

Les décrétistes et les premières décrétales jusqu'à Innocent III.

Les décrétistes ne peuvent manquer d'apporter certaines précisions.
Elles ont parfois trait à l'admission au témoignage lui-même, quoique ra-
rement avant Huguccio, et non plus seulement à l'accusation, comme l'avait
fait Ie Décret. La parité de principe entre accusation et témoignage sera
de plus en plus discutée, et en conséquence l'admission des témoins crimi-
nels sera soumise à certaines conditions. Les glossateurs et les sommistes

(13) Dlct. Crat. a. c. 3, St teste», Grat., tt>ta.
(14) Klcm, a. c. 40, Peints, §. I. Eccc, iMd.
(15) Le crImc (Ic slnionle est relativement TrCqucnt a cette date chez les clercs, dlt une

gtose (a Ia caus. VI. summa) do Jean Ie Teutoiiique
(16) Cf. plus bas nole 22.
(17) Ce principe n*avalt alors pas de ra!son de s'appliquer à Ia slmonle puisque tous

itaiciH admis à son accusalIon; cf. plus bas nolc !9.
(18) S'11 Tant en croire Ie priiiclpe posé ù Ia caus. IV, quaest. 2 et 3, c. 3. Si testes, | 40

Ubeil
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ne tarderont pas, au surplus, à trouver des arguments pour leurs thèses
dans certaines décrétales d'Alexandre III et de Clément III.

Paucapalea napporte encore à ce sujet aucune précision notable : il se
contente de souligner l'existence de certains crimes à l'accusation desquels
sont admis "même les femmes et les serfs, les criminels et les infâ-
mes" (19), tels ceux de sacrilège, d'hérésie, de lèse-majesté et de simonie.

Roland reprend les déterminations antérieures, mais précise explicite-
ment que les femmes sont admises au témoignage, comme elles Ie sont à
l'accusation, dans les cas de simonie et d'hérésie, de même que dans les
causes matrimoniales (20).

Rufin traite alors Ie problème avec beaucoup plus d'ampleur.
Après un rappel des principes admis en matière d'accusation du crime

de simonie (21), et sans parler du témoignage, il aborde Ia question de
l'accusation des évêques (22). Il ajoute ensuite-et c'est Ia première mani-
festation formelle d'une divergence existant en Ia matière avec Ia pensée
de Gratien-que "l'on a l'abitude de rechercher ("solet quaeri") si, comme les
infâmes sont admis à l'accusation de ce crime (de simonie), ils peuvent être
admis à y témoigner". Certains, précise-t-il, tiennent Ia négative; mais il
n'indique pas les arguments qu'ils apportent. Il se prononce catégoriquement
contre eux : Ie principe formulé par Gratien (caus. IV, quest. 3) est net : ceux
qui sont admis à l'accusation ne sont pas à écarter du témoignage ; en consé-
quence, comme les infâmes sont admis à l'accusation du crime de simonie,
ils ne sont pas à écarter du témoignage. Il note pourtant qu'il n'y a pas lieu
de les admettre sans torture, ni application de Ia question (23). Pourquoi3

Ia loi romaine est formelle pour Ie cas de lèse-majesté, ainsi que l'a re!eve
Gratien (24), et Ia même solution est à préconiser pour Ie cas de simonie, en
vertu de l'équivalence entre l'un et l'autre crime (25).

(19) J. F. Schulte, Die Summ<i des Paucapalea über das Decrctum Oratiani. Glcssen.
i890. Ad caus. VI, Gral. Summa. ,

(20) F. Thaner, Die Summa ma/jistri nnlandl BandlnelU nachmals Papstes Alexander IiI
Innsbruck, 1874. Ad caus. XV, quaest. III, Gret. in summa

(21) H. Slng-er, Die Summa decrctorum des magtxtcr Rvflnus, Paderborn, 1902, p. 281,
ad cans. VI. On notera cependnnt qu'après avoir dit: "... quonlam sunt certi casus In qulbua
llcct hoc els, scll. in crimlno simoniae, haeresis, laesaeque maIestatls..." (conime 11 Va dlt
plu llaüt ÍJ ¡a caus. 11, quaest. 7, In summa), 11 ajoute: "...sed In causa dc qua agltiir hlc,
scll. in simonia, possuni distinclione tamen custodia, ut, si episcopi fucrint vel habeantiir
clarae vitae et religionis, non posslnt eos de hoc crimine infames accusare, ut supra notatum
est Cs. II (q. I) cap. Imprlmls (7.); alias autem possunt." A cette date, une reserve paralt alnsl
deJa faitc sur ce point.

(22) Le meme, Ibidem, q. I. Qìtod autem
(23) nuflnus précise un peu auparavant qu'il ne saurait être question que de "verberlbus

!evlorlbus" a Ia difference, des tourments prévus devant les juridictions séculières (ibld., ad
caus. V, q. 5, c. IUt qni, 4).

(24) Dict. Grat., ps. III, §. 17; et p. c. 4. fferntnt, Grat., caus. XV, quaest. 3.
(55) Avec toutefois déjù Ia distinction rappelée plus naut nole 21.
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Ce commentaire de Rufin montre qu'à cette date Ie problème de l'ad-
mission des témoins criminels en matière de simonie commence à être
traité ; il semble même remonter à une date un peu antérieure, puisque Ie
décrétiste souligne : solet quaeri. Il reconnaît pourtant que s'il y a lieu de
les admettre au témoignage comme ils Ie sont à l'accusation, il ne faut pas
Ie faire sans torture, ce qui ne tardera pas à entrainer certaines distinctions.

Enfin, il n'est pas superflu de Ie relever, il est toujours question ici
d'une procédure acciisatoirc; rien n'est dit (on verra plus loin l'importance
de cette observation) au sujet d'une procédure de nature différente.

Pour Ie reste, Rufin n'apporte aucune précision notable. On peut ce-
pendant remarquer que dans ce même cas de simonie ou d'hérésie un evê-
que est susceptible d'être accusé (26) ; sans doute, cette observation est-elle à
étendre au cas de témoignage en vertu des principes admis; d'ailleurs, un
principe existe en faveur des évêques : ils ne peuvent être accusés que s'ils
ont mauvaise réputation (27) ; une restriction est ainsi apportée, même au
cas de crime excepté, à Ia règle de parité entre accusateur et accusé. Cette
distinction n'est toutefois pas admise en ce qui concerne les religieux, com-
me Gratien paraît l'insinuer (28).

Rufin rappelle pour terminer que dans Ie cas où Ie criminel s'est amen-
dé, plus rien ne s'oppose à son admission (29).

Telle est Ia doctrine d'un des sommistes les plus importants : elle montre
que certains sont-et avec raison-peu satisfaits de Ia parité de principe entre
accusation et témoignage; et de fait, ce point est à l'origine de l'évolution
qui se manifestera à Ia fin du siècle.

Simon de Bisignano tient les mêmes positions. 11 note en particulier
que même ceux qui sont présumés calomniateurs sont à admettre "à Ia
preuve" (30), s'il s'agit de crimes à propos desquels même les infâmes sont

(Sfi) Il Io rtlt, cn passant, d'nliicnrs a Ia onus. V, q. 5, c. /IH çuf, 4: "...Quon!nm eo !pso
llleg-1llmnc pcrsonae sunt, non siint adml t tendi ad acciisatlonem ep!scoporum, quoclrca nec
art tcsllllc.i!loncin." Il njoiite cependant tout de suite: "Sl tamen tails ruerlt causa crlmInts.
quae, sl rcmaneat lndl<-ciissa, eec!esiae scandalum generare vldeatur, poterunt tune lnc1Ices
ep1scoponim tales n<lmii icrc, non ut pro testibiis eos susclplant, sed ut ab lpsls quoquo modo
rel ver i in ic in exci i t lant , slcut vox servi pro testimonio non reclpitur, élus tamen tunc respon-
so creiJ l i i i r , cum aU vcritatem cruendam alla probatlo non lnvenltur". On volt comment
l'6quilc lMierv len t cn ce cas •

(37) Le même, ll>ld., p. 239. Ad caus. II, quaeest. I, c. T, In j>rtm1s, v. si vero de cr1mine
mifcsi./is. Noia cx lils vcrbls ctIam In areusatione huI i i s crlmlnls reservandum esse prtvlIe-
giiim eplseopis; cum enIm celer!, s!ve stispectl habeantur sive non, valeant a qiilbiis llbcl
rte hoc crlinlne acriisarl , îoll eplscopl de lsto accusarl ab lnramIbus et servis non possunt, sl
malae vi tne ct op!n!onls non sum. Hoc Idem de crlniIne hacreseos et slmonlae lnlclllgendum
est. cr. nole 39 pour Ia comparaison avec d'autres opinions.

(38) VIcI, C,nit. In caus. VI, quaest. I.
(39) I.e meme, ibld. p. 270.- Ad caus. III, quaccst. 4, ...unde peracta poenltentla admltten-

tur ad acciisatlonem; cf. IbId. c. Beatiis, J.
(30) Ms. 3fl34 A. n. N. Paris, f« 68 r. Ad caus. III. Quod vero... ntel UIa talla fuerint ad

quorum probatlonem etlam infâmes admlttuntur.
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admis. On constate cependant chez lui l'apparition de certaines distinctions
devenues déjà courantes au cas de crimes ordinaires; ainsi, il n'admet pas
l'accusation, et donc Ie témoignage, contre un évêque de bonne réputation,
même s'il s'agit du crime de lèse majesté (31).

Etienne de Tournai rapporte Ia doctrine antérieure, en se limitant tou-
tefois malgré Ie précédent de Rufin, à l'accusation; il parait cependant
admettre que ce n'est pas seulement l'évêque, mais tout clerc accusé de lèse-
majesté ou d'hérésie, qui doit préalablement avoir mauvaise réputation ou
être suspect, pour pouvoir être accusé indistinctement par tous (3-2). Par
ailleurs, il fait allusion à certains docteurs suivant qui l'admission aux
sacrements entrainait Ia suppression de l'infamie; il semble avoir tenu Ie
contraire (33).

La Summa coloniensis (1169-1171) se montre plus formelle, toujouis
en ce qui touche l'accusation d'un clerc de bonne réputation. Si un laïc noté
d'infamie, assure-t-elle, était admis contre un clerc de réputation sans tache,
deux principes seraient violés ; aussi, conclutelle, il faut admettre sur ce
point une correction des lois par les canons (34). Par ailleurs, elle tient
comme Etienne de Tournai que l'accusé doit avoir mauvaise reputation et
être suspect pour que n'importe qui puisse être autorisé à l'accuser (35).

Ces différentes remarques, il n'est pas superflu de Ia souligner, visent
toujours Ie cas de l'accusation, et non celui de témoignage. Elles sont ce-
pendant à noter, en vertu du principe général d'équivalence toujours admis
entre l'une et l'autre; d'ailleurs, les décrétistes postérieurs en feront incon-
testablement l'application à ce domaine.

(31) lMdcm. r° 68 v. Ad cau¿. IV, quaest. I, ...t|uid dicam usque pro ecclesiasHcís faceré
ncyolils, HIc vIdeti ir posse collIgl I iaereUcum vel excommiinIca l i im accusare non posse de
naeresi vel scIilsmate seu simoni:i , cu ín lsta slnt ccrlcs:astlra cr imina . Soliitio. IUc de merls
erel tsIaslIci3 l n l c l l l g i l u r , ut usur l s ; vel de eo episcopo l o q u i ( u r cu ius talis v i la vel op in io mala
non fui t , quI ncc etiam de crimine laesae lnalertatls potcrit accusari, Ut s. c. 2. I. In prlmls.
Cf, note 39.

(32) J. [•'. S. Schulte, Dic Srnnrna äcs Stcphamis Tornnccnsis übcr dcs Decrctum GraUant,
dlessen. 1891. Ad caus. VI, quaeest. I. In summa; cf. ad caus. II, quaccst. 7, In summa.

)33) Idcm, ibld., c. 18.
(3<) D. K. Parls. nis. 14997. r» 70 v.. ...ptaedicta anntorHas qiianqiiam In prrsona araisa-

ior!s non i l l s l i n g - u a t , d i s t ingucndum tariion non negat ...primo iiPgamiis quod omni r a r i a acru«atlo
slinonlae sicul laesae malestatis proccilat. Gcncral l tcr cnim i i i l i l l> i tum cst ne l:\icus cleilcum,
iicmque ne in famis bonae opinionis v l r u m accusel; ct Idco sl l i i rai i i ls laIciis bonae o p l n k > n l s
c'.erlcum dc slmorila aceuscl, duo gciicraIla s u b v e r t u n l u r ; sed £i infamis l:iicus bonae faniae
lalcum laesae maicslai is accusct, nomi!sl u n i i m g-cncrale s u b v e r t I t u r ; non crgo oinnis In laesa
maieslale qui In crimine slmoniae summovetur , q u i a IbI sola, hle duo l u r l 3 r ry i i lac i 'csolvi inlur .
Ilem lure AuUien , leges sacros canone= i i iuiaiaiir , canui:cs adcie in l i i fümes ab uccusaüone
ecrum qui bonac famac sunt repclli int; crgo et hic lcgcs per canoncs coiTlgiint i i r .

(35) Iilcm. ibld. f» 42 v. ...ubi lamen contra slmonlam adni l i l cn i lus qi i i l ibct , lnleIIIge ubi
erlmlno-us crcdi l i i r Ct susplciosus üabetur qui accusutur, ut caus VI, quaesl. I. cr. uute 39
pour d'autres positious.
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Jean de Faenza (1171...) revient sur l'opinion signalée par Rufin: en
dépit du principe proclamé par Gratien, certains se refusent à admettre au
témoignage contre les simoniaqucs ceux qui sont admis à les accuser. Il
indique Ia raison qui les anime : Ie résultat même du procès découle du té-
moignage apporté, alors que Ia simple accusation est loin d'avoir une telle
importance (36). Mais quelle que soit Ia valeur de cet argument, il se pro-
nonce lui aussi en faveur (37) du maintien du principe d'équivalence entre
Ia situation des témoins es celle des accusateurs.

Quant à l'admission au témoignage des criminels amendés, il tient com-
me Etienne de Tournai que Ie canon dont il est tiré argument vise non tou-
tes les personnes notées d'infamie, mais les seuls excommuniés; il n'y a
donc pas lieu d'admettre cette position (38).

Sicard de Crémone (1179-1181) n'apporte rien de neuf, mais se con-
tente de rappeler les positions antérieures en ce que concerne l'accusation
exclusivement : les accusateurs doivent avoir bonne réputation ; quant aux
personnes susceptibles d'être accusées, trois thèses sont soutenues : toutes
peuvent l'être, estimait Gratien, ne peuvent l'être que les personnes de mau-
vaise réputation ou celles qui sont déjà suspectes, pensent d'autres: enfin,
suivant certains, cette dernière restriction est à faire seulement à propos
des évêques, par privilège (39).

Huguccio (1188-1192) se devait de pénétrer plus à fond cette matière.
Un certain flottement est cependant visible dans Ia théorie qu'il élabore

Il commence par passer au crible d'une sévère critique Ie principe posé
par Gratien, et suivant lequel toute personne exclue de l'accusation l'est
aussi du témoignage. Tl relève avec bien plus de précisions que ses prédé-
cesseurs les exceptions apportées à Ia parité de principe ; il note ainsi que
bien des cas existent où une admission à l'accusation n'entraine pas l'ad-
mission au témoignage, pas plus d'ailleurs que l'admission au témoignage

(36) B. N. Parts, ms. 14606. T<> 71 r. Den;que ?olct qtiaerl, sl quemadmodum infâmes art
;icousationem hui i i s c r imfnis , ita ad eiiis tes t tnca t ionom a d m I t t a n t n r : et quidam senserunt
nequáquam fieri posse, qula non ex voce amisatorls, se<l testis, r inls pendet neg-ocil.

(37) /t'a. f» 69 v. Sieut aiitem genoraliter constat quod qu!cumque non a d m i t t u n t u r ad
itGcusatIonem removentiir a testtflcaUone. ita et e converpo generaliter verum c~t quod quIcum-
que non admItt i inuir ad testiflcationem prohibentur ah acciisatlone

(38) lMd., f° 71 r. V lde tu r in famatus posse i-ccIp! in tes l imonI i im post i ;ua in reconcilian
lur ccclesiae; sed non de quibuslibet in fa i r i ibus , ¡mo tantuin de excoimnunicatis tunc lntel-
UgItur.

(30) B. N. Paris, ms. 44996. f» 65 v. Quaer i tur an crimine irreti t i et inTames sint admlt-
'endl ad accusationem simonlae ...ItPm q u i a Pt nd rr i i i ien lae?ae inalestatIs non admlt tunt i i r
nisI Tuerint bonae oplnlonIs ...denique licet tales admi t t e r en tu r ad accusatIonom al iorum, non
tamen sacerdouim el episcoporum ...Respnnslo. A l u n t quidam quod In crimine ¡aesae males-
tatis ct simillum omnibus est aequa condit io . . . unde ct omnes passim siint ad in i t t e i i d i . Item
lin<: opinione TuI t Grat!anus poneiir in t l i en i a t e rcligïusum. AHi d i c i in t refcrre c!e opinione
accusali, vol si fucri t accusatus suspeclae opinlonis . . . quilibct ad in i t i a tu r , a!ioquin minime
Tcrlii dicunt hoc tantum referre In accusalione ep:scoporum privilegio eorum.
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n'est nécessairement accompagnée de l'admission à l'accusation (40). La
portée de Ia règle admise par Gratien ne peut qu'en être énervée.

Il étudie ex professo Ie cas des crimes exceptés à Ia question I de Ia
cause VI. Ici encore Ie principe d'équivalence entre accusation et témoig-
nage doit trouver son application. Cependant, une réserve est à faire, com-
me d'ailleurs l'avait déjà souligné Gratien, en ce qui concerne les mineurs
de quatorze ans (41).

Une différence importante doit aussi être relevée en-ce qui concerne
l'un des crimes exceptés, Ie crime de lèse-majesté : alors que les serfs infâ-
mes ou criminels peuvent agir sans subir de torture préalable dans les
autres cas exceptes,s'il y a lèse-majesté, tant Ie témoin, que l'accusateur
et aussi l'accusé sont à soumettre à Ia question ; Ia loi romaine prévoit qu'il
en est ainsi à cause du défaut de preuve complète provenant de Ia faible
créance que méritent telles personnes (42).

Il en va autrement dans les autres cas exceptés : alors, en effe t , seuls
les témoins ont à subir une torture préalable s'ils sont criminels ; mais !eur
admission de principe ne fait pas de doute. Qn voit quelle limitation est
apportée au principe d'équivalence, puisque l'accusation peut être faite sans
condition, alors que Ie témoignage des personnes notes d'infamie est subor-
donné à Ia torture.

Mais il y a plus: certains, poursuit Ie summiste sans donner les noms
nient formellement Ia parité admise entre accusation et térroignaee: "L'is-
sue du procès, prétendent-ils, dépend plus de Ia voix du témoin cine de Ia
parole de l'accusateur". Huguccio laisse cette objection sans réponse f i ? )

(40) B. N. Paris, ins. 3892. f° 156 v. Tertla qiiaestio esi v.ti milcurr>one r epeKi t i i r ah
.-imisatIone repellatur et a tesHmonto, et haec quaestlo non ullam ha^et d!ff!pnl:aiera; cemim
est enlm et re<rnlare quod qu!rnmqiie renollltur ab accusatlonc rcpelll a 1csl'mon'.o, =Prt nnn
In quIbucumqiie caslbiir, qula lste repollltiir ab arci iP"l ione in p>- ;va tn tlcl'.cto n!si e!iis lnlersl l
.sed non repellllur >bi a 'esttinon!o. Ttein e conlra qu!cmnmic repe'lIi i ir a lps t l r ronlo repell)
et ab accusatlone, sed nnn In qu'.buspiimqiip pas!bns, quia iste renellitiir a tps! lmnnlo In pau?n
vel lnlurla sua vel suorum, sed non ab arpnsa t i<mo. ...nom ex hits nepativis collt<rHur ,"ff'rrra
tlve sc. qulcumque aclmiltiliir ad a<Yiisatlonein el :id tps l imnnium et e contra, =ert non In qii!
bufcimique caslbus ut vides In praed,'ptls exemplls...

(41) l'j<.?.. (o l f i l v. AcI can?. Vt, qi iaeM. I. In su:mi:a... an siciil qinlibel Indi f rcrp i i lc r sl'
:.!linlttendus in quoHbet crlmine excep'o ad accus: i t l i>neni , .-:Ic :nd!fTerpnier sit adml l tpnf lus aci
les t 'monium in eodem crimine. D!ro quot i slc, <-nm genera".:' - «it t ra ' ì i tum quod (;u!cumqu'
admUtltur ad accusatlonem et ad testimonlum, licet non in qiilbuscumque casibus...

(42) l*iZem, t° lftl v. ...sed In hoc est differentla quia servi el infame: et criminosi
rec!pluntur sine tormentls ad accusat:onem in exceptis crim!nlbus, nisl In crimine lae?ai'
malestatls, ubl in odic crlmlnis non t::ntum testis, sed et:am reus et accusator penera'.!lei
qulllbet subJlcltur tormento qula slc est crlmen probatum a:i's lndic'.i;, sed non plenei.. sei'
ad testlmonlum neque ille ñeque in allls reeipitiir sine tormen'o... ub! expresse habclur quoi:
infanifi& et crlra!nosl reclpluntur ad iestinionlum in exceptls crimln!bus.

(43) IMUCm1 f« 161 v. ...quldam tamen cont;-a Ieges et contra canones asseruru hiilusmodi
personas reclpl in tallbu;: crlmlnlbus ad acciisalionen!, et non ;.d testimonium. (¡nia lo ia torrrr
negocll pendet mag-is tunc ex voce testlum quam accusatorls.
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Faut-il penser qu'il Ia prend à son compte ? d'autres passages de Ia Som-
me paraissent imposer une réponse négative (44) ; toutefois, il faut remar-
quer en sens opposé que Laurent (45) et Jean Ie Teutonique (46) Ia lui
attribuent positivement peu de temps après. Tirent-ils argument du fait
que Huguccio indique cette position en dernier lieu?

D'ailleurs, ce qu'il ajoute peut laisser croire que telle fut bien sa pensée,
au moins en un certain sens. Le décrétiste continue en effet en disant que
Gratien n'admet pas Ia distinction que lui^nême a faite entre clercs et laïques :
l'auteur du Décret admettait indistinctement au témoignage toute personne
contre les clercs et les laïcs (47); ce qui laisse supposer qu'il tenait person-
nellement une position différente (comme certains docteurs antérieurs) en
ce qui concernait les clercs. En effet, Huguccio insiste sur Ia nécessité d'une
réputation parfaite de Ia part de l'accusateur et du témoin: Ie privilège
d'une bonne réputation, a-t-oncoutume de dire, l'emporte sur Ie privilège
du crime" (48). Cet axiome, un peu énigmatique, semble dire que l'univer-
salité admise en principe doit céder devant les exigences de Ia moralité tant
de Ia part de l'accusateur que du témoin.

Toutefois, ce privilège ne lui paraît pas aussi limité que certains de ses
prédécesseurs, et Sicard de Crémone, Ie soutenaient. En ce qui touche les
laïcs inculpés, en effet, toute personne est à admettre à l'accusation comme
au témoignage dans les cas de crime excepté (49).

Mais, pour les clercs-et non pour les évêques seulement-il en va diffé-
remment. Conformément à une disposition reprise dans Ie c. Imprimis, il
faut distinguer suivant que Ie clerc a bonne ou mauvaise réputation ; s'il a

(44) Itiiem. t« 157 r. v. Stmilem, ...et est arg. siciit infâmes et criminosi generaliter
reclpiuntur ad accusatIonem In crtmln!bus exceptis, lta et ad testlmonium. F» 223 r. ad caus.
XV, quaest. III, c.- 1. De crimine, v. testimunlt, ...nisi ubi omnes indifferenter admittuntur
elhm infames. F» 334 v. Ad caus. XXXIII, quae-i. v, c. 17. MuHerem, ...nisl In Ulls criminlbu?
lti qulbus qulltbet etiam Infames admittuntur...

(45) B. N. Paris, ms. 15398, f» 187 v. Ad c. Lícet Heli, 3. Comp. IIIa,.V. n. De simonia
v. simoniae; cf. note 53.

(46) Cf. note 53.
(47) It1dem, f« 161 v. Ad caus. VI, quaest. I, In summa, ...nota quod Oratlanus non

sequítur dift'nctionem quam feclmus clrca clerlcos, lmo ex eo quod dicit In themate quemdam
religiosumeplscopum et ex hiis qiiae dlcit 1. e. q. §. Sed Hcet et §. Sed ex, vt^etur velle quod
in hulusmodi crlmlnibus Ha quH'bet admittatur contra clerico? sicut et contra laicos non
sequi eum In hoc, quia aperte cnntra rticit Greg-orium et Anaeletum m caus. 11, qnaest. I. c. 7.
in primis, et quaest. VII, c. 15. Acciisatio.

(48) niiem, f° 128 v. Ad caus. II, quaest. I, c. 7. In primis, v. mintme aebuervnt. ...Sl
vero fuerunt hnctenus bonae opln!onls. ut nnn vlr tcntt ir verlslmt',lter talla commls!sse. 1unc
non recipiuntur contra eos in aliis crim!ntbus contra c!erlcos rervi, Infames, crlminnsl, latcl
et peneraMter qulcumquenon recipluntur contra eos lrt alIls crlmln!bus; unde In hoc casii

• iOlet dlci:praestantiiis est pr!vt',e?lum bonae opinionis quam prlvlleglum eriminls.
. (49) lií¿fm. ...In Mis crimInibus differentia est inter clerlros et laicos; nam contra

iaieos, et servi, et Infames, et crlmlnosI. et qulllbet reclpiuntur In hiIs caslbus...
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mauvaise réputation, tous peuvent être admis contre lui, exactement comme
pour les laïcs, et ce tant pour l'accusation que pour Ie témoignage; si, par
contre, un clerc a joui d'une parfaite réputation, les criminels ne peuvent
être admis contre lui, ni pour l'accusation, ni pour Ie témoignage, quoique,
précise-t-il en terminant, Ie pape parle seulement de l'évêque; mais, à son
avis, Ie passage concernant Ia vie et Ia réputation de l'inculpé est suffisa-
mment expressif pour permettre cette extension (50);

Ainsi, dans Ie passage où est traité Ie problème ex professo, Hugnccio
admet sans doute 'formellement au témoignage au cas de crime excepté tout
criminel contre un laïc, mais subordonne l'application de ce principe à Ia
mauvaise réputation d'un clerc accusé; par ailleurs, il admet en principe
l'application de Ia torture aux témoins seuls, alors qu'au cas de lèse-majesté
tous-accusateur, accusé et témoins-y sont soumis, et que ses prédécesseurs
n'avaient envisagé explicitement que Ia seule accusation.

Quant au problème posé par Ie complice d'un criminel, Huguccio n'a-
borde pas Ie cas de son témoignage (51) ; il l'admet cependant à l'accusation,
et, conformément à ses principes devrait l'admettre aussi au témoignage.

En ce qui concerne l'amendement des criminels, il rappelle que certains
entendent Ie c. Qui crimen du criminel non amendé, et rejettent en consé-
quence son témoignage, sauf évidemment pour les crimes exceptés; suivant
d'autres, à qui il paraît se rallier, Ie criminel devrait être soumis à Ia pro-
cédure purgatoire, prouver préalablement son innocence et ne plus tomber
sous Ie coup d' une accusation (52).

Telle est Ia théorie du célèbre summiste. Il fixe les traits essentiels de
Ia doctrine préexistante en les appliquant pour Ia première fois formellement
au témoignage contre un simoniaque, il met en relief les qualités morales

(50) l'jtîcin, ....clrca clericos d i s t tns ru i tu r : si enlm siint vel fuerunt ma'.ae opinIonls
tiactenus, Ut vIdnalur verisImiKter eos talla commislsse, lnrt :fferenler In hulusmodl crimlnlbu?
rectpiuntur contra eos in accusatione vel testimonio <iul l ibet slciit conlra lnicos... '(cr. nole
49) ...et est prlvIlegium omnium cIericorurn, licet Gregor'u; h!c ¡oquatur de episcopo tantum...
ot aperte collig!tur e.- eo quod h!c subiicit Gregorius, sc. sl vlta.

(51) ibidem, f° 87 v. Ad caus. LXXIX, c. í, St qtiis i*apn. v. jiartíceps, Il en va de memf
A Ia caus. TV, quaest. III, c. 3, Nemini, v. poU'st qula de ciiminc. f» 55:) r. Il est cependant
plus explicite a Ia caus. IV, <|u;:est. II & III, c. 3, St teftcf, s. 4ii . Ltbrrl lrstes, v. si soeft el
participem tales enim non debent postularl nísi in cr imine maieetalis et aMis exceptls, In
i|iiibiis adml tHin t t i r etiam part icipes crimlnis. On remarquera a ce propos que Huguccio nc
fai t pas mention du c. Vcnicns d'A'.exandre, qu'on s 'attendrait à lrouver cité IcI.

(o2) Iii2em. f° 162 r. Ad caus.- VI, qiiaest. I, c. 6, QuI crimrn, v. jirnfessin, accusondo vel
testiflcando. AlI i in te l I igunt hoc capiUilimi de criminoso qui adhuc non poenHult et legunt
sic: si antea rueril criminosus et non poen:tu:t, qu!a pericu'.osum est, ut XV, 3, Nemini. AlIl
intel l lgunt in eo casu cum qui.= accusatur de crimine qui nlsi purg:etur prlmo et innocent!am
suam osteridat repellendus est ab accusat ione ut III, 9, Kegantia; et. lsti legunt s!c: qunndo
rucrlt crimlnosus, 1. e. de crimlne lmpelitus et nondum purgatus, sed adhuc sub accusatlonn
exisiens...
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que doit posséder Ie témoin (53) et se prononce avec plus de fermeté qu'au-
paravant sur Ia distinction à ménager entre clercs et laïcs : pour ceux-ci
l'application du principe de l'admission générale des témoins est à subor-
donner à Ia mauvaise réputation des clers; enfin, il insiste sur Ia torture
préalable au témoignage dans tous les cas de crime excepté sans toutefois
en tirer de conséquence bien nette. Tl ne fait cependant aucune mention des
décrétales Veniens et De caetero d'Alexandre III qui auraient pu confirmer
certaines de ses positions.

On remarquera l'importance que prennent les diverses circonstances
dans lesquelles peuvent se trouver les accusés, les témoins, ainsi que les
causes dont il est question. Si Ie mot d'équité n'est pas prononcé—et pour
cause—-son élève Innocent TII Ie soulignera expressément.

C'est sur ces entrefaites que Ia Compilatio Ia (1188-1192) relève parmi
les décrétales d'Alexandre ITI l'existence d'une réponse rejetant Ie témoigna-
ge apporté par Ie complice d'un simoniaque et qui influera sans doute sur
Ia solution définitive. Le pape y approuve Ia solution donnée par Ie prélat :
il précise Ia raison de cette approbation: comme Ie complice est coupable de
Ia même faute, son témoignage est irrecevable, d'autant qu'il est impossible
d'admettre l'aveu d'un complice (54).

Une autre réponse du même pontife à l'archevêque de Salerne admet
conformément à Ia doctrine courante l'accusation d'un laïc contre un clerc
en une cause criminelle, s'il en est victime ; mais en pareil cas son témoignage
ne saurait être possible (55).

Ces deux lettres semblent bien avoir été ignorées d'Huguccio; néanmoins
elles font rappeler Ia discussion en cours par un glossateur anonyme de Ia fin
du'XIP s.: Ia première infirmait Ia solution jusqu'alors donnée par Ia doc-

(53) Huguccio aurait aussi exigé du tumoin, même dans les cas exceptés, une parfai te
réputation, s'll faut en croire Laurent d'Espagne et Jcan Ie Teutonique. Le premier dlt (In r. a.
t.icet HeIi, comp. III a, V-II De slmontn; B. ^ ms. 15.398. r° 187 v.i en effet; Nota quod Ir,
crlmlnlbus non exceptls qulcumque admlt t t tur ad accusatlonem et ad test lmonlum, ut IV, 3, I,
c|iila t a n t u m homines integrae famae, nlsi quis prosequatur suas ln lu r t as , quia tiinc lnfamls
accusare potest, ut IV, 6, Omnibus, sed nee tes t l f lcar i , ut eo. De arrusatione, De caeterr,
<Comp. Ia, II, 13, H) et idem dix>t Huguccio In excentis, cul non assentlo...; Jean Ie Teutonlquo
paraît plus formel encore a Ia caus. I, quaest. I. c. 8, Si quis episcopiis, v. mediator, ...et
secundum Huguccionem eatlein p e r v a t u r recula In exceptls, qula nec ad accusandum, nec a i l
tcst l f lcandum, a d m l t t u n t u r tes tes , ni,s-i sint. integrae famae, Ma'.sré nos recherches nous n 'avoi i"
pu découvrir Ie passag-e où Ie relol>rc rtecrcliste a u r a i t s o u t e n u celle position. Peu t -ô t rc
cependant visent- i ls Ie passade cité ¡i Ia no te \ï où Hu j iu rc io ;nlnic t sans doute mcme lcs
infâmes, nial-- sous réserve de Ia ques t i on à l eu r appliquer p réa lab lement : il n'v a pas en e f f e t
dans ce cas admission Inconditionnée; en e f f e t , Ia irlose de B. N-. 14.317 d l t : scd B (az).

(54) II, 13, De testibus et attestationibii«, c. 7. Veniens re t te decretale non datée étai t
déjà cllée dans VAppend(x concilii lateranensis. L. 4, 7.

(55) II, 13, ibid., c. I f , De aaetero. Cel t : 1 i l r c iv ta le , non d a l < r < ^ a ! c i n e n l , se r e t rouve dans
l 'Appendix ÍVIIÍ . S i . dans Ia l.lpxienstt ' X I . I I I . ;|i, Ia rn.<wfMini > X I . V I U . ( ' , - . Ia nnmhi'rtjensix
: X X X I X , « i .
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trine prédominante ; Ia seconde introduisait une distinction entre les cas de
laïc accusateur ou témoin, à l'encontre du principe général communément
admis. Mais Ie glossateur en question tranche toujours dans Ie même sen.s
que Ia tradition ( = 6 ) : Ia parité entre accusation et témoignage s'impose ; aussi
distingue-t-il Ia décrétale "Yeniens" qui écarte Ie criminel du témoignage
même contre un simoniaque en faisant observer que l'aveu était avant tont Ia
raison de cette irrecevabilité (57).

Dans sa Sumrna in titulos decretalium (i 191-92-1198), par contre, Ber-
nard de Pavie prend catégoriquement position dans Ie sens contraire à l'équi-
valence jusqu'alors soutenue plus communément semble-t-il. Fait curieux,
il ne relève cependant ni l 'uneni l'autre des décrétales qui viennent d'être
indiquées. Néanmoins, Ia solution de Ia difficulté ne parait faire aucun
doute à ses yeux, puisqu'il ne fait pas mention des tenants de Ia position
contraire; il repousse nettement l'assimilation faite entre accusation et té-
moignage pour Ie cas de simonie. Un infâme ne peut être admis à témoig-
ner mème au cas de simonie, alors que l'accusation lui permise. Le sum-
miste invoque une raison plus précise que celle donnée auparavant : Ia pa-
role de l'accusateur ne fait pas foi comme celle d'un témoin ; de ce fait
ressort uñe différence capitale qui interdit toute assimilation (58).

Si pourtant toute preuve faisat défaut, et si Ia vérité ne pouvait ressor-
tir que grâce à des témoins de moindre valeur, il y aurait néanmoins lieu
de recourir à eux. Cependant, ils devraient être soumis à une torture préa-
blable pour mieux s'assurer de Ia véracité de leurs dires ; ceci toujours lors-
qu'il s'agit des crimes exceptés (59).

Cette concession de Bernard de Pavie peut être une allusion à une dé-
crétale récente de Clément III "Quamvis ad abolendam" dont il ne fait
pas mention d'ailleurs. Dans cette lettre, Ie pape semble bien répondre à une
difficulté soulevée par les adversaires de Ia thèse communément admise:

(56) B. N. Paris, ms. 15398; r° 268 v. In c. 16. Tnnta, Comp. Ia, V. II, De simonla, v
cr<wfnost ...sed numquld contra slmonlacum recipitur quillbet crimlnosus art testimonlum?
vtdetur, 4. q. I, c. I; sed contra, s. de testlbus, veniens; de cetero. U)I plenlus. In c. 1, Ventens,
1Ma. f° 225 v., II, 13, De testibitf, v. cum testtflcari, Sed nonne erat sacerdos accusatns de
cr lmlne simonlae, ergo qulllbet polest eum accusare... erg:o et contra eum testIflcar1. SoliitlO:
secus est In testimonio et acciisatione si confessus, s. eod. de cnnd. In c. 14, De cetero, <Wrf. ,
v. lestimonium, arg-. quod faci!lnc ar tml t l l tur qiils ad ncciisatlonem quam art te=tlficationem:
ai'sr. nontra, c. Venten«.

(57) Idem, ibld., v. Condemnattnnem, Item... per hoc <iuod dlrlt: de se confesso, qiiln...
i'xcipiuntur crimina haeresis et laesae malestatis et slmoniae.

(58) E. A. T. Laspeyres, Bernardi Papiensis summa decr<italium, Ratisbonne, 1861, In
li t . II, § 4, Dc &imoniz. l. V. ...slc lgitur infamis admittitur ad huius crimlnis aecusationem.
non tamen ad teMimonluin, quia accusatorls dictum nullam facit fldem slcut dlctum testls...
si tamen aliae non sunt prohationes rel ver i ias per vilissimos testes posslt mellus declararl.

(59) Idem, ibidem.
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il fait état d'une incertitude provoquée dans les milieux judiciaires par
l'existence de l'opinion contraire à l'admission de témoins criminels au cas
de simonie, comme Ie soutenait Bernard de Pavie. Pour éviter, conclut-il,
que Ie défaut de témoins n'empêche Ia punition des coupables, tout témoin,
"quilibet testis", est à entendre en ce cas (6o). Il insiste d'ailleurs sur Ia
raison de cette disposition: elle est prise "in odium criminis" (6i).

Ainsi, à Ia fin du XIF s. les auteurs se demandent quelle solution ap-
porter à Ia difficulté. Gratien avait soutenu Ie principe de Ia parité entre
accusation et témoignage; l'admission à l'une entraînait l'admission à l'au-
tre, et réciproquement. Au cas de crime excepté, sans parler d'autres ré-
serves faites par Huguccio, l'application générale de cette règle paraît
cependant de plus en plus discutée.

Comme n'allait pas tarder à Ie rappeler Innocent III dans Ia décrétale
"Licet HeIi" (1199), les uns (62) prétendent que toute personne doit être
admise indifféremment, aussi bien les infâmes que les criminels, à l'accu-
sation et au témoignage ; leur principal (63) argument est Ia principe d'équi-
valence entre les crimes de lèse-majesté et de simonie; les autres, par con-
tre, admettent bien Ia valeur de Ia position indiquée en ce qui concerne l'ac-
cusation, mais ils relèvent d'importantes différences qui justifient une so-
lution contraire pour l'admission du cas du témoignage : ces deux crimes
sont sanctionnés de peines diverses, et surtout Ia preuve est apportée par
les témoins et non par l'accusateur (64).

(60) E. Frledberg, Quinqué compilationes anttquae, Lelpzlg, 1882. Comp IIa, V.- 2, De
siznnniQ+ c. 6. A !'encontre de Ia note fiul se trouve dans cet ouvrage (p. 97), Ia decrétale en
question est a attribuer à Clémont III. Le texte diffère en effet du texte d'une autre décrétale
"Quamvfc3 ad abolendam" d ' Innorent III datée du 8 .)uln 1198, et qui se trouve dans PL. t. 214,
col. 275, n. 244: ?eule Ia première phrase o=t identique, ce qui a pu Induire en erreur. Au
surp lus , Innocen t lu i -même o?i for inr-! , ot di; am. dobut de Ia decretale "Per tuas": ...te
dubi tare super auadam epinola decretnli quam nos as=erls edidlsse de testlbus admittendis
contra slmonlacam pravltatem. Noveris igitiir quod nos illam epistolam quae slc lnelplt "Ouam-
vis ad abolendam" nequaquam edldlmu*...", et de fait Ia décrétale "Quamvls ad abolendam"
<|u'll a composée en ju in 1198 ne concerne pas l'admission des témoins, mais Ie droit et \r
devoir de rechercher et de punlr les slmoniaques (Cf. aussi R. v. Heckel, Die Dekretalensam-
mlvngen des Gilbertns ii. Mamis nach den Wetnyartener Handschriften, dans Zettsc. d. Snt<.
VUft.[. ftG., kan. Abt. 1940, t. 29, pp. 146, 210).

(61) Il n'est pas Inutile de souligner, pour comprendre l'évolution sulvle postérieurement
qu'il s'agit dans cette décrétale d'une cause à poursuivre suivant Ia procédure accusatoire; Clé-
rnènt III dlt en effet drns Ie texte de Ia décrétale qu'il y a à "frapper d'une peine canoniqvc"
<canonlca poena ferirl) les "medlatores".

(62) Dès l'époque où énselg-nalt Hufin (cf. plus haut note 2i) est soutenue cette thès»
Jusque a Ia fln du XIIo s. avec Bernard de Pavie exclusivement.

(63) Il était aussi rappelé que Ia simonie een un crime plus grave que l'hérésie, et
nicme que tout autre crime; or, au cas d'hérésIe, tout témoin eest admis au témoignage,
comme Ie sou!lgnera Bernard de Parme dans sa glose au mot lniJiffrrcnter, du c. Liret UeIi.
X. V. m. De simonia.

'64) Cf. X. V. 3. De simonia. 31. L1rlet Hr|i, In f.
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Telle est l'évolution suivie par Ia doctrine sur Ie problème de l'admis-
sion des témoins criminels au cas de simonie.

Le Décret avait omis de réglementer en détail Ie témoignage; il s'est
contenté de mettre en relief et Ia parité entre accusation et témoignage, et
l'équivalence entre les crimes de lèse-majesté et de simonie. La conséquence
déduite logiquement semble s'imposer en faveur de l'admission des témoins
criminels.

D'autres docteurs, par contre, se refusent à cette conclusion, car l'as-
similation totale de l'accusation au témoignage leur paraît abusive ; aussi
les témoins criminels, estiment-ils, sont à repousser même au cas de si-
monie.

Toutefois, s'ils sont écartés, Ie défaut de preuve peut contraindre à les
faire comparaître ; alors se poseront les questions de savoir quand ils seront
entendus? à quelles conditions? contre quels accusés?

L'autorité pontificale apportera-t-elle au moins des éléments suscepti-
bles d'être pris en considération pour re]xjndre à ces question?

III

La décrétde "Licet HeIi" (1199)

Le problème semble avoir été posé à Innocent III. C'est en effet au prieur
de S. Victor de Ravenne (65) et à deux docteurs, l'un bolonais, l'autre ori-
ginaire de Modica (Sicile), qu'il adresse une lettre circonstanciée (66). Il ne
s'agit pas ici, peut-être faut-il Ie relever, d'une décision judiciaire apportant
une réponse à une difficulté particulière. Le pontife rappelle bien Ia pro-
cédure suivie dans un cas déterminé, mais Ie cadre même dans lequel est
fait son exposé paraît bien manifester qu'il entend donner une solution de
principe; Ia doctrine contemporaine ne qualifie cependant pas cette lettre
de "magistrale".

(65) C'est dii moins l ' indication q u i seia retenue par Gonzalez TeIlez (Commentario In
xingtilos tcxtus </iiinque lihroriim decretalium, Lyon, 1673, au c. T.icet HeIi). EHe est plus
irai-emblable que ce]ic tle P. Victor dc Paris, donnée parfois.

(06) A. l.ijchaire, dans ses Trntsii>mes mélanges d'Mstoire du Moyen-Age, dans Blbliothe-
'¡iie da Ui Faculté ries Letlri:s (Ie l'I'itinerMé rie Paris, t. i8, Indique Ia référence au registre
d'Innocent III f° 207 du 4 registre; Ia d iVre ln l i> esta datée: IV non. dec., soll Ie 2 décembre
1199. Cette lettre a d'abord été insérée dans Ia collection de Rainerlus Pomposanus (22, un.).
puis dans l'appendice de celle d'Alaln (1. II, Ce accusationibus, I); Bernardus Compostellanus
antlquus l'insère dans Ie titre "De slmonia" (V, III, 4) où elle sera maintenue dans Ia Comp.
IUa (V, Il 3). Cf. R. v. Heckel, o. c. 1. c. p. 313.
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Le pontife commence en effet par souligner l'obligation qu'ont les su-
périeurs de contrôler leurs subordonnés pour arriver à Ia suppression des
abus. Jl en profite pour indiquer Ia triple procédure susceptible d'être em-
ployée pour parvenir à cette fin : accusation, dénonciation inquisition, qui
ont chacune leurs caractères et leur résultat immédiat différent.

Il donne, comme exemple, semble-t-il, l'attitude qu'il a adoptée à l'égard
de l'abbé de Pompose (67). Ce dernier avait fait l'objet de plaintes de Ia
part des religieux ; il avait été dénoncé comme coupable de simonie, de par-
jure, de dilapidation et de négligence dans son administration.

L'abbé avait d'abord excipé qu'aucune correction fraternelle n'avait
précédé cette dénonciaton (68). A quoi les moines répartirent qu'ils l'a-
vaient faite, et ils en administrèrent Ia preuve, en insistant derechef.

Innocent III, devant ces plaintes réitérées, fait recevoir par écrit les
dépositions des religieux ; d'autre part, certain des dilapidations commises
par l'abbé, il Ie suspend de l'administration du monastère. Mais l'abbé est
aussi coupable de simonie, et les témoins ne manquent pas sur ce point ; ce
pendant l'abbé oppose des exceptions.

C'est à ce propos que se pose Ie problème qui fait l'objet de Ia discussion
indiquée plus haut, et Innocent III en rapporte les données : pour les uns,
tout témoin criminel est à admettre au cas de simonie ; pour les autres, il
est à écarter (69).

A quelle thèse se ralliera Ie pape?
Il estime qu'il ne faut pas laisser confondre l'innocence, ni laisser im-

puni Ie crime de simonie; aussi, tout bien pesé en équité, "aequitate pensa-
ta", il permet seulement à l'abbé de prouver les exceptions fondées sur Ia
malignité de ses adversaires ; quant aux autres exceptions, elles sont re-
poussées.

Quelles conséquences entraine cette solution?
Certaines remarques préliminaires s'imposent. D'abord, étant donné Ie

caractère de Ia procédure employée, elle ne saurait aboutir qu'à des effets
particuliers et concernant strictement les personnes à qui elle a été adressée ;
il faut toutefois se rappeler Ie principe "in similibus similiter est iudican-

(87) L'abbaye bénédictine de Ste. Marle de Pompose est située dans Ie diocèse de Raven-
ne. Consulter à son sujet 0. Montenovesl, L'abbazia delta Pomposa e una pagina di storia
benedettina netta prima metà del sec. XIV, dans Atti e memorie delio. R. Deputazione di storia
patria per Ie provincie di Romagna, S. IV, XVin, l928, pp. 1-57; M. Salmi, L'abbazia di Pom-
posa, Rome, 1936.

(08) Sur Ia nécessité de Ia correction préalable, cr. Ch. Lefebvre, Contribution à l'étude
dei origines et du développement de Ia "denunciatlo evangelica" en droit canonique, dans
Ephemeridea iuris canonici, t. VI, 1950, pp. 72,75.

(69) cr. note «3.
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dum", et de fait, assez rapidement les décrétalistes feront mention de Ia
solution donnée dans "Licet HeIi".

En outre, l'importance de cette réponse devait croître quelques années
plus tard du fait de son insertion dans Ia Compilatio IIP. Elle y trouve pla-
ce au titre "de simonia" (70), et de ce fait-cette collection est, on Ie sait,
authentique-elle est évidemment destinée à >faciliter Ia solution du problè-
me concernant l'admission des témoins criminels contre un simoniaque.

Quelle est donc Ia portée de Ia réponse faite?

La décrétale paraît donner une réponse affirmative et conforme à Ia
solution plus communément admise: en principe, tous témoins sont à ad-
mettre, sauf Ia réserve touchant ceux qui seraient de mauvaise foi (71).

Mais, il faut remarquer tout de suite que cette réponse est donnée pour
une procédure, non pas accusatoire, mais simplement dénonciatoire (72), ce
qui en diminue singulièrement Ia portée comme Ie précisera d'ailleurs Ia
décrétale "Per tuas" : en effet , si Innocent III admet tous les témoins même
criminels au cas de dénonciation d'un simoniaque, s'ensuit-il qu'il les ad-
mette à l'accusation criminelle, ce qui était bel et bien Ie cas envisagé anté-
rieurement.

Il ne semble pas cependant que ce point ait attiré tout de suite l'attention
des glossateurs. En effet, une glose anonyme du début du XIIF s. fait état
de cette décrétale "Licet HeIi"; elle est précieuse, car elle indique en quel
sens Ia décision pontificale fut initialement comprise. Le décrétaliste (peut-
être Richardus Anglicus quoiqu'il n'y ait aucun sigle) commence par expo-
ser Ia position de Bernard de Pavie, qui, on Ie sait, est opposé à l'admission
des témoins criminels au cas de simonie (73) ; puis il continue en déclarant :
"Une extravagante d'Innocent III décide formellement en sens contraire:
les infâmes sont admis à témoigner contre un simoniaque, quand les autres
preuves sont insuffisantes, et ce en raison de Ia gravité du crime commis."

(70) Cf. note 70.
{7l) Ce point est traditionnel suivant de multiples textes du Décret.
(72) Le texte de Ia décrétale est formel, de même d'ailleurs que celui de Ia décrétale

"Per tuas", destiné à l 'expliquer: "...utriim Is contra quern ag:Itur de simonlaca pravl tate
oenuntietur simpllciter aut criminnli ter accusetur..." On remarquera que Ic sommaire parle
d'un "ludlciiim lnqiiisltionis"; mais 11 est de beaucoup postérieur, puisque remonte seulement
au Panormltan, et donne ainsi Ia mesure de l'évolution suivie.

(73) Ms. 274, Valenciennes. In Comp. lam, ad V, II, De simonìa, c. 16, v. admtttuntur,
...non credo; qulcumque lnfamis admlt t l tur ad testlmonium; et quamvls admlt ta tur ad ac-
cusailonem, non tarnen ad testiiiion!um, ut s. de testlbus, venlens, et Item s. ...praepe; et
c[uare infaniis non adml t t l tu r ad tes t lmonlum haec est ratio: verba accusatorls non fidern
faclunt quoad condemnatlonem, verba testlmonll fldem fac lunt , et ldeo est quod lnramls ad
accusandum admlttltut, non ad testlmonum. Sur l'attrlbutlon ¿e ces gloses cf. Kuttaer, Re-
pertortum der KanonisUk. Cittft del Vaticano. 1937, p. 339.
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Aussi il conclut qu'un infâme cst à admettre en ce cas, mais non dans aucun
autre (74).

Rien n'est noté en ce qui touche Ia procédure à propos de laquelle Inno-
cent III avait donné cette solution.

Quoi qu'il en soit, Innocent III semblait bien s'être prononcé en faveur
de l'opinion traditionnelle, qu' i l avait au surplus lui-même rappelée dans Ie
corps de Ia lettre : au cas de crime excepté, tous les témoins, seraient-ce les
criminels, sont à entendre. Une seule exception est à faire s'il s'agit d'ad-
versaires déclarés de l'inculpé.

IV

LiT véritable solution: Ia décrétale "Per tuas"

Il faut souligner que Ie pape "semblait" avoir décidé dans Ie sens tradi-
tionnellement admis, car tout commentateur perspicace pouvait constater
l'imprécision apparente de certains points : Ie pape, en e f fe t , avait donné
cette réponse dans une cause criminelle sans doute, mais où Ia procédure
n'avait pas été Ia procédure accusatoire, et donc proprement criminelle (75).
mais seulement une procédure de dénonciation. Kn outre, Ie pape terminait
en invoquant l'équité, "aequitate pensata", ce qui devait faire poser Ia ques-
tion de savoir que résoudre en rigueur de droit ; en effet , Ia procédure cri-
minelle impose en principe de s'en tenir à Ia rigueur du droit (76). Enfin,
ces deux éléments de procédure en raison de leur importance, commandent
les solutions à apporter dans les autres points plus particuliers (77).

Aussi rien d'étonnant que des demandes d'explication ne soient parve-
nues à Innocent III (78).

(74) Jbideni. ...contra aperte etiam hoc extra Innocentll (Li<:et) HeIi sacer<lns, ubl dicltiir
quod lnfames etlam ad testlmonlum admlttuntur in simoniacum, et iUud... quia non sufricium
aiiae probatlones, ct In odIum. et testimonio ali<'ulus iunc Infami? prodiioliiir art test imonium
alicul... aliter non.

(75) Suivant Ie vocabulaire du temps, elle était "crlnilnallter acta", et s'opposalt à Ia
procédure "clvillter acta". DéJà les glossateurs *vaient soulIpné cette opposition.

(76) En particulier en ce qui concerne les preuves exigoes, comme Ie dlra Ia glose de
Bernard de Parme, au c. in. l'enfens. X. 11, De testihn* et attestationtbus, v. lllorum, ...in
crlmlne apertlsslmae debent esse probatlones, quia ubi contra salutem hominis <ig-ltur, str lctius
et cautius proceditur.

(77) Ce point essentiel fera l'obJet d'une prochaine étude.
(78) cr. Ch. Lefebvre, o. c. i. c. p. 74, note 2. Il nous parait de plus eu plus évident que

limocent 111 n'a fait dans ses décisions judiciaires que mettre en pratique, en les précisant,
tes données de Ia pratique et de Ia doctrine antérieures.
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Au début de 1204 (79), Ie pape est consulté par Robert de Courçon, alors
juge déléqué (8o). C'elui-ci avait eu connaissance de Ia décrétale "Quamvis
ad a'uolendam" (8i), mais semblait encore ignorer Ia décrétale "Licet HeIi" ;
il s'inquiète de savoir quelle portée reconnaître à Ia décrétale "Quamvis" de
Clément III, qui, on Ie sait, s'achève en admettant au cas de simonie, tout
témoin, même un complice.

Innocent III commence par préciser que Ia décrétale ''Quamvis ad abo-
lendam", celle du moins "qui concerne l'admission des témoins criminels",
lui est attribuée à tort. Il a cependant composé Ia décrétale "Licet HeIi"
pour régler Ie problème en question, et décide d'apporter quelques précisions
pour éviter toute obscurité.

De prime abord, il souligne que de nombreuses distinctions sont à faire.
Il faut en premier lieu faire attention à Ia procédure adoptée: il peut

en effet y avoir accusation ou dénonciation, de même que rigueur de droit
ou tempérament apporté par l'équité. On voit tout de suite, puisque Ia pro-
cédure accusatoire est en principe rigoureuse, quelle conséquence allait en
déduire Innocent III : Ia solution de "Licet HeIi" s'appliquera seulement au
cas de dénonciation (ou mieux de procédure non accusatoire) (82) ; et même
en ce cas de procédure de dénonciation, elle ne sera admise que si l'ordo
iuris ne s'impose pas (83). On saisit comment cette double distinction con-
cernant Ia seule procédure limite déjà Ie champ ouvert à tous les témoins
criminels ; ils sont exclus de toute procédure accusatoire, ainsi que d'une
procédure exigeant l'observation de l'ordo iuris (84).

En second lieu (85), pour admettre un témoin criminel, il est indispen-
sable de tenir compte de Ia personne contre laquelle l'action est intentée; et
ici de multiples sous-distinctions sont indiquées : s'agit-il d'un régulier ou
d'un séculier, qui a renoncé au monde? s'agit-il d'un dignitaire ou d'un
inférieur? s'agit-il d'une personne de bonne ou de mauvaise réputation?
ou encore de quelqu'un qui peut être déplacé sans provoquer de scandale
chez les fidèles.

(79) Cf. A. Luchalre, a. a. L c. p. 48 qui comme référence au reg:lstre d'Innocent IU:
icg-. 5, r» 109 r« et v».

(80) Cf. Ch. Dickson, Vie du Cal Robert de Courçon, dans Archive« d'histoire doctrtnale
cl littéraire du moyen-Age, l. 9, 1934, p. 68.

(81) Il s'agit de Ia décrétale de Clément UI; cf. plus haut note 60.
(82) G'est-à-dlre aussi aux cas de procédures d'lnqulsltlon ou de dénonclaUon, et de

procédure par vole d'exception.
(83) Cf. Ch. Lefebvre, o. c. 1. c. p. 88 ss.
(84) Cf. notamment Ia glose de B. de Parme au c. Per tuas, v. diMnguenda.
(85) Cette détermination précise ne se trouve pas explicitement dans Ia décrétalej eU«

est l'oeuvre des décrétallstes. Les premiers d'entre eux distingueront quatre élément?
principaux, ainsi encore l'Hostlensls; dans Ia suite, une cinquième distinction sera prédsée
pour étudier séparément Ie problème des "admlnlculs".

— 486 —

Universidad Pontificia de Salamanca



UNE APPLICATION DE L EQUiTE CANONIQUE

En troisième lieu, poursuit Innocent III, il faut considérer Ia personne
des témoins: sont-ils honnêtes ou criminels? et en ce dernier cas, sont-ils
amendés ou non? déposent-ils par amour pour Ia justice ou par hostilité?

Enfin, en ce qui concerne les crimes eux-mêmes commis par les témoins
éventuels, s'agit-il de crimes identiques ou de moindres ? ou de plus graves ?
d'autres éléments peuvent-ils on non être ajoutés aux témoignages en
question ?

Tels sont, conclut Ie pape, les différents points nécessaires à envisager
pour bien comprendre Ia solution indiquée dans Ia décrétale "Licet HeIi",
c'est-à-dire pour admettre des témoins criminels à intervenir contre une
personne en justice.

Reste, après cet exposé dû à un maître en Ia matière, à passer à l'appli-
cation faite antérieurement par Innocent III au cas de l'abbé de Pompose,
application déjà rappelée dans Ia décrétale "Licet HeIi".

Cet abbé est un régulier; il est suspect de simonie, de parjure, de dila-
pidation et de négligence dans sou administration. Pour se défendre, il a
commencé par opposer contre les dénonciateurs de multiples exceptions, en
particulier, celles de conspiration, d'hostilité absolue, de vol, d'adultère.

Mais Ie pape, qui revient ici sur les ternies mêmes employés dans "Licet
HeIi", a seulement admis l'abbé de Pompose à Ia preuve des exceptions de
conspiration et d'hostilité; en effet, les autres exceptions formulées (vol,
adultère) ne sons pas susceptibles de porter atteinte directement à Ia valeur
du témoignage à fournir par les témoins en question, d'autant que d'autres
éléments s'ajoutent, dont il n'est que juste de tenir compte à propos de ces
criminels amendés.

C'est sous Ie bénéfice de ces réserves que ces témoins ont été admis en
dépit des exceptions interjetées contre eux par l'abbé. Mais Innocent III
précise tout de suite qu'ils ont été admis non pas en rigueur de droit, mais
seulement en équité: en effet, d'abord il n'y a pas ici procédure criminelle,
mais bien procédure civile, donc une procédure qui n'est pas nécessairement
rigoureuse; ensuite, cette procédure civile tend seulement à écarter quelqu'un
de l'administration comme incapable et dangereux, et elle n'a pas pour btit
de lui infliger une peine temporelle.

Enfin, Ie pape précise que des prélats du rang de l'abbé de Pompose
peuvent être écartés pour de faibles motifs, comme l'admet Ia coutume de
certains ordres religieux.

Ces diverses raisons sont si valables, termine Innocent III, que l'abbé
en question a compris qu'il était préférable de ne pas attendre une sentence
en bonne et due forme pour se retirer.
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Ce long, mais clair exposé du pontife manifeste Ia volonté d'Innocent III
de donner uiu- solution sinon entièrement (86) conforme au\ règles anté-
rieures, du moins fondée en équité, c'est-à-dire compte tenu des circonstan-
ces existant en fait, et apportant Ia moindre atteinte possible à Ia règle qui
écartait du témoignage les criminels dans les causes criminelles uù était en
jeu un crime excepté.

L'accord se fera, au moins en général, parmi les décrétalistes sur les ex-
plications à donner de cette décrétale; deux diff icultés ne tarderont cepen-
dant pas à être soulevées.

Qu'un accord existât parmi les commentateurs, au moins dans l'ensem-
ble vient du fait que Ie pape ne faisait que reprendre—tout en apportant
quelques nouvelles précisions—les solutions déjà données auparavant (87)

Il est ainsi précisé d'abord que désormais, même au cas de crime excepté,
Ie procédure accusatoire n'admet aucun témoin criminel (88), ainsi que
l'avait voulu Bernard de Pavie ; il s'ensuivait qu'au cas où une cause crimi-
nelle était traitée suivant une procédure différente, par exemple dénoncia-
toire, inquisitoire, par voie d'exception, ou plus simplement civile, une so-
lution moins rigoureuse pouvait être soutenue.

Il faut dire "pouvait" parce que une procédure différente de Ia procé-
dure accusatoire ou criminelle requérait parfois l'application stricte de Vordo
iuris (89) ; il était donc nécessaire de iaire une nouvelle distinction suivant
qu'il y avait ou non à observer Vordo iuris; et si cet ordo iuris ne s'imposait
pas absolument, il était possible de tenir compte de Ia qualité de l'accusé,
de celle des témoins, de Ia nature des crimes en question, de Ia présence
d'autres éléments enfin.

L'importance de l'amendement en ce qui concerne un témoin criminel
est relevé par tous les décrétalistes : un témoin criminel ne peut être admis

(86) La décrétale "Quamvjs ad abolendam" de Clémem III ne faisait en effet pas encore
de distinction entre procédure accusatolre et procédure par d6nonclat!on; cf. plus haut note Bl.

(87) En réalité, toute Ia première partie rte Ia décrétale a tralt & Ia façon dont les témoins
en général peuvent être adnils.

(88) Alnsl Alani iP dan« sa ;rlo;e au r. ( nni P., v. illi>is, colllgltur hlnc quod In exceptls
cr iui iml)Us ad tesUmoii ium non ; i i l i n l i t u n t i i r minus legltlml testes (B/ N. Paris, ms. 3932, ad
i * i > ! n p . I, v. I. Pc iii'L'iixattoniu<iKi; uu inêaie Laurent d'Espagne dans sa glose au c. Licct HcU,
\. t,i>nunini; ...admlto lnfanien ...non ad teniïtcandum (lbid., ms. 15398, ad Comp. Illam V, 2,
De simonia); Jean Ie Teulonique dans"sa gIose au c. Per tuas, v. haec omnia, ...dic quod
i-.rlnilnosl admittuntur ad accusanduiii , sed non ad testiflcandum (iM<Z., ms. 3930, ad Comp
lllam, ib.), et encore au mot crimine, de Grat., caus. II, q. I, c. 7, In primis, ...decretalIs tarnen
vldetur dlcere quod contra euni, etlaiii qui fucri t malae fainae, non adni iUunt i i r crlminosl In
exccptls crlmInibus cum crimlnalitcr agltur. . . ; ainsi encore Tancrède, au c. Per tuas, v. crt
>ninalc$, ...colligltiir hic a contrario sensu quod nunquam contra clerlcum vel monachuin
¡n fama tum et in excepto crimine cum criminaliter agllur audluntur infâmes (BU). mun. LUIe
ms.- 645).

(88) Cf. plus haut note 7fl.
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au cas de procédure civile contre un prélat séculier suspect de simonie que
s'il est amendé; il n'est alors admis qu'en équité, et non en rigueur de
droit (90).

Ainsi, en rigueur de droit, les témoins criminels ne sont entendus contre
personne, même au cas de crime excepté, et que l'accusé ait bonne ou mau-
vaise réputation (91); encore en rigueur de droit, ne sont pas admis les
témoins non amendés contre un régulier entaché d'infamie, que Ia procédu-
re soit criminelle ou civile (92) ; enfin, ils ne sont pas plus admis contre un
séculier même au cas de procédure civile (93).

Par contre, s'il y a eu amendement de Ia part du témoin criminel, des
solutions d'équité peuvent intervenir. Ainsi, c'est par équité que seront en-
tendus en une cause de simonie civilement intentée contre un prélat séculier
les témoins amendés au cas d'existence d'autres indices (94); c'est par équi-
té encore que seront entendus en une cause de même genre des témoins
contre des prélats réguliers de degré inférieur et au cas d'existence des
mêmes indices (95) ; c'est toujours par équité que des témoins honnêtes
seuls sont entendus en une cause et au cas de procédure criminelle contre un
séculier ou un régulier entaché d'infamie, même au cas de simonie (96).

Quelques hésitations se manifestent pourtant parmi les décrétalistes
lorsque se pose Ia question de savoir dans quelle mesure il y a lieu de tenir

(90) Ainsi Laurent d'Espagne "..jiec corura saeculareiii praelatum, sl agatur clvIUter
contra eum audiendl sunt... nisl sInt lam emendati de erlmlne; tunc audluntur non de lure.
sed de acqultate..." (au mot criminales, du c. Per tuas, ibid.); de mÊme Jean Ie Teutonlque:
"...sed si sunt emendati de c r l i i i l nu , l u n e a d m l t t u m u r contar eos (sc. praelatos saeculares;
de aequI ta te , non de rigore, ut extra, de simonia, per luas; Ct eneore Bernard de Parme, dans
Ia glose au mot talUcr, du c. Pcr tu as.

(91) Cf. note 88. Ce point ressort de toule évidence de Ia glose au c. Per tuas, v. dls-
ttngu<:nda. Si de? au teurs paraissent tenir Ie contraire , ainsi P. Mascard (De probalionibv».
t. I, Francrort, i619, conc. 465, n. 15) ou A. Ileiffenstuel (II, t l t , 20, De testibus, §. II, n. 64),
11 faut prendre garde qu'Us par len t des cr iminels amendes.

(92) 01. de Tancrède au c. Pcr tuas, v. crtmlnalcs, ...nec contra eum qul renunclavlt
mnnc!o, etsl clvlllter agitur, sunt aud:endl criminosi, nisi sint iam emendati de crlmlne, tunc
audiun tur non de lure, setl de aequiuue (o. c. 1. c.); Ia glose de Bernard de Parme est plu?
nette encOre aux mots dìslingucndu et taliter du meme chapitre.

(93) Gl. de Tancrèdc, ibid.. ...nec contra saecularem praelatum, sl agatur clvlllter contra
eum audlendl sunt; Ia glose de Bernard de Parme se prononce dan? Ie même sens au mot
taliter.

(94) 01. de Tancrede, ibid.. ...non audluntur nlsi cum alils admlnlculis, noc autem audl
ad teslIflcandum... tales conira saeciilarem eplscopum saltem audiendl sunt, et secundum
aeqnltatem; après Laurent d'Espagne, ibid., au mot tales: si civiliter agitur sunt audiendl
orlininosl nisl sint iam emendati de crimine, ut etiam tunc audianlur non de lure, sed de
ueiiuitate; Item nec a u d i u n t u r nisi cum alüs adiriiniculis ((u. c. ¡. c.); ou notera cette dernière
rf,serve de Laurent; cr. plus bas note 100.

(95) Gl. de Damasus au c. Meminimus. v. tcstlmonlum, ...ad testlmonlum contra regulare-
adrn:ttcr<>ntur cum dis l i i ic l ione qi iae est i. de sim. ]icr tuas. Da. (B. N. Par!s; ms. 3930, ail
Comp. llam, V, I, De accusatiunibus, c. 2); de même Bernard de Parme, au mot disUnqiienda.
ibid.

(96) Gl. de Bernard de Parme, to(d., v. tailler.
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compte de Ia présence de certains éléments qui pourraient exister. A ce sujet
en effet, une divergence d'interprétation séparera les docteurs ; comme plus
tard l'Hostiensis se demandera s'il y a obligation absolue d'appliquer les dif-
férentes distinctions de Ia décrétale "Per tuas". Grégoire TX mettra fin à
Ia première difficulté par Ia décrétale "Testimonium"; quant à Ia seconde,
elle ne sera résolue que par Ia doctrine, suivant Ia position de l'Hostiensis.

La première difficulté découle des éléments suivants: Ie droit canoni-
que s'était toujours prononcé en faveur de témoins dignes de foi; il n'avait
accueilli les témoins criminels que dans Ia mesure où ils pouvaient être
strictement indispensables à Ia mani>festation de Ia vérité et au châtiment
des coupables (97).

On comprend dans ces conditions que l'amendement d'un témoin ait
grande importance; pouvait-on encore écarter Ie témoin, s'il s'était amen-
dé? s'il avait fait pénitence? (98).

De fait, les décrétales "Licet HeIi" et "Per tuas" à sa suite semblent
bien les admettre, mais les expressions employées ne sont pas aussi nettes
qu'elles auraient pu l'être : d'où les divergences des décrétalistes jusqu'à
Ia décrétale "Testimonium".

Le texte de Ia décrétale "Per tuas" est ainsi libellé en faveur de l'admis-
sion des témoins criminels dans Ie cas visé "... aliis adminiculis suffragan-
tibus, praesertim cumtestes de crimine fuerint emendati".

D'après Laurent d'Espagne (1210), Ie terme praesertim est à entendre
dans Ie sens de tantum, seulement (99) ; il s'ensnit que "d'autres éléments
(adminicula) sont à considérer seulement au cas où les témoins criminels
se seraient amendés" (ioo). De cette manière, les criminels amendés sont
admis exclusivement lorsqu'existent d' autres éléments; et cette interpré-
tation restreint de toute évidence Ia possibilité d'admettre comme témoins,
les criminels mème amendés : si d'autres éléments fout de<faut, ils ne pour-
ront être admis comme témoins. Cette interprétation, étonnante à première
vue, est pourtant logique si l'on fait attention à Ia tendance antérieurement
existante à l'égard des témoins criminels.

(97) Il est souvent signalé que tous sont admis à témoigner au cas de slmonie "In odlum
rr.mtnis".

(98) Qu'un témoin criminel , même amendé, solt à écarter, a été soutenu par Razlanus:
<'T. gi. v. gui crimen, au c. qui crimen, cam. VI, quaest. I.

(99) Dans sa glose du c. Per tuas, au mot tales: Item nec audiuntur, nlsl cum aliis
iidminlculls...hoc...quoad testlmonlum fo. c. 1. c.): cf. Ia glose de Bernard de Parme. IMrf.,
i i i i x mots praesertim et taltter.

UOO) cr. note 94; voir aussi Tancr6de au c. Per tuas, v. criminales (o. c. 1. c.) non
;u id luntur nisi cum allls adlmlnlcul!s... ad tesUTieandum.
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Jean Ie Teutonique, par contre, entend praesertim dans son sens obvie de
surtout (ioi); et par comparaison avec Ie cas où il n'y a pas d'autre indice;
il admet ainsi Ia possibilité de tenir compte d'indices supplémentaires, en
particulier quand les criminels sont amendés. Il est ainsi amené à insister
sur Ia distinction entre procédure crimine1'e et procédure civile; par ail-
leurs, son interprétation laisse possible l'admission de criminels même non
amendés (102).

Au cas de procédure criminelle, même s'il y a crime excepté, les témoins
criminels ne sont à entendre contre personne, même si l'a,ccuse a mauvaise
réputation. Au cas de procédure civile, par contre, il faut faire intervenir
l'amendement; si l'accusé est séculier, un criminel amendé est susceptible
d'être admis comme témoin : en effet, au cas d'amendement, certains élé-
ments peuvent être pris en considération, et permettre son admission, par
équité d'ailleurs. Si l'accusé est régulier de degré inférieur, même un témoin
non amendé, estime Ie Teutonique, pourra être admis, mais toujours seule-
ment en équité, et en raison de Ia présence d'autres éléments. Cette solution
est possible en raison de l'accent mis par Ie pape sur l'existence de certains
indices (103).

Vincent d'Espagne et Tancrède se rallieront à Ia position de Jean Ie
Teutonique, non sans que Laurent et ses partisans ne maintiennent leur
thèse (104).

La décrétale "Per tuas" a ainsi décidé Ie rejet des témoins criminels
contre les simoniaques dans Ia procédure accusatoire ; les témoins de ce
genre sont admis lorsqu'est engagée une procédure civile où Vordo iuri*
n'est pas à suivre strictement : on voit l'influence exercée par l'équité. Une
question reste cependant encore posée : les témoins amendés ne sont-ils à
entendre que si des indices existent en leur faveur? ou peuvent-ils être
admis en toute hypothèse ?

V
-- •• * .

Grégoire IX et Ia décrétale "Testimonium"

La publication de Ia décrétale "Testimonium" (105) contribuera peu
après à Ia solution de Ia difficulté soulevée par les décrétalistes; toutefois.

(101S 01. Ibidem, v. taliter... et i s t tm //mw</wt secunduiii I < > . eliani ponitur comparativo.
(tOS) Gl. ibidem, v. disHngiienda.
(103) Gl. ibidem, v. taliter.
(104) Panorm1tan, o. c. 1. c. au c. Per tuas, n. 13.
(105) Insérée dans Ie recueil des décrétales sans l ' u v o i r i''te <Ums les compilut lor is aiite-

»•leures. 11, De testibuet et attestationibus, c. r,4.
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sa conciliation avec Ia decrétale "Per tuas" fera poser Ia question de savoir
si les distinctions équitables préconisées par cette dernière sont à limiter
au cas de simonie ou à étendre à titre d'exemple à tout autre cas (io6), qù
l'équité peut intervenir, même hors de Ia matière du témoignage.

Le litige soulevé à propos de l'amendement des témoins criminels au
cas de simonie paraît d'abord recevoir une solution exempte de toute am-
biguïté.

Grégoire IX pose, en effet, en principe que Ie témoignage émané d'un
criminel non ame'ndé est à rejeter en tout état de cause, aussi bien en une
cause civile qu'en une cause criminelle. Si, par contre, il y a eu amende-
ment, et qu'il n'y pas note d'infamie encourue par Ie criminel, celui-ci n'est
à écarter ni en une cause civile, ni en une cause criminelle engagée suivant
une procédure civile.

La règle admettant sans distinction tout témoin amendé en une procé-
dure civile apparaît bien di f f ic i le à concilier avec Ia position de Laurent
d'Espagne, quoique certains s'y soient attacbés (107). En effet , ce dernier
aurait été contraint d'admettre une correction de Ia décrétale "Per tuas"
par Ia nouvelle décrétale "Testimonium"; conséquence à laquelle il ne
fallait se résigner que si toute autre solution s'avérait impossible ; de fait,
Laurent n'admettait, on Ie sait, les témoins amendés que s'il y avait présence
de certains indices concordants. Par contre, Ia réponse de Grégoire IX est
parfaitement conciliable avec les positions de Jean Ie Teutonique, de Vin-
cent et de Tancrède : Ia seule différence consiste dans l'admission du témoin
amendé même sans indices.

Une autre dif f icul té se présente cependant. Les conséquences cn of-
friront grande importance; c'est à son propos <¡ue l'Hostiensis soulignera
que Ie caractère équitable de Ia décrétale "Per tuas" a un portée générale,
et qu'elle n'est pas à borner au cas des témoins criminels à admettre en
matière de simonie: tout Ie droit canonique doit s'en inspirer dans les d i f -
férents cas où entre en jeu l 'équité suivant Ia règle de Ia décrétale "Ex
parte" fio8).

(106) Innocen( IV . s t > i i ! l < r n < ' i M t e l r'pfi sa premiere posi t ion, cf note 113) sert sIciit hl<
dicllur, sernper es1 In . s imi I i l>ns o l > s e r v n n d m n (Contniei>lnrla in r. /><'r tiins. il. 2, In P. Kt l'Hos
iIcns ls clU:it à e.e prOpos Ic c. Ex j>arti-. Cf. plus h a u t noir 1.

(107) 01. du c. /Vr fim.«, v. lnlitcr..., v ide tur tamen per dcoretalem Grep:orH i]iiod de lure
et non de aequHate ai!mittemli si int tr.= le emendal i , o i i au i ? ine ¡illls a i l i r l n l c t i l ! s , cum agl tui
r t v ! l H e r d e crimine sine aIlqua cl ist . 'nct ione. Cf. Hostlens!s. summa, Venise i r > 7 0 . In Ut. 1>>
fiinonin. n. 10.

(108^ Comme Ie dtt Ia lectu.ro. de l'Hostiensis au c. Per lnan. n. 13.
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Cette difficulté prend naissance parce que Ia décrétale "Testiinonium".
tout en abordant Ie problème des témoins criminels, ne revient pas explici-
tement sur Ia distinction à faire suivant Ia qualité de l'inculpé: s'il est régu-
lier ou séculier, de bonne ou de mauvaise réputation.

Certains, tel Bernard de Parme, en concluent qu'il y a correction sur ce
point de Ia décrétale "Per tuas" (iog) et que ces éléments ne sont pas àpren-
dre en considération. Mais Innocent IV, qui sera suivi, en ceci au moins,
par l'Hostiensis, se prononce pour Ie maintien des distinctions en dépit du
silence de Ia décrétale "Testimonium" ; quand il y a procédure civile, c'est-
à-dire dénonciation, inquisition ou exception, les distinctions suivant Ia per-
sonne de l'inculpé s'imposent : Ia rèqle d'équité joue en principe dans ces dif-
férents cas (no).

Mais, insiste-t-on, les témoins non amendés ne sont-ils pas à rejeter en
tout état de cause? Ia décrétale "Testimonium" ne Ie dit-elU: pas? et ce
pour toute hypothèse? TeI n'est pas encore l'avis d'Innocent IV: les cri-
minels non amendés sont à admettre au cas de procédure d'inquisition au
moins en équité, quoique avec plus de diff icul té que les témoins amendés ;
il y a lieu implicitement de les entendre au cas dc procédure criminelle au
moins s'il est question d'un crime excepté (i i i ) .

Mais, souligne-t-on, ces différentes distinctions ne sont pas obligatoi-
res, puisque ces docteurs y apportent des exceptions. Tl n'est donc pas né-
cessaire de tenir compte en chaque cause de Ia nature de Ia procédure en-
gagée, de Ia personnalité de l'accusé, de celle du témoin ; de l'importance
du crime commis, enfin de Ia présence ou non d'autres indices (112).

Innocent IV se prononce d'abord vivement contre une tellf position, et
l'Hostiensis devait maintenir cette thèse. Les distinctions en effet sont pré-
vues explicitement par Ie droit, et ce de manière "générale": elles sont
ainsi à appliquer en tout cas semblable, suivant l'axiome connu (113).

Toutefois, Innocent IV devait modifier son attitude; estimant sans
doute qu'une liberté excessive était ainsi donnée au juge il précisa qu'il y

(109) Cl. ibidem, c. Per tuas, v. talitcr..., et sic non hat>ent locum praei.;lssae d1stInctio-
nem: ultima pars primae d!sttnctionis tollitur, rr. utri im ayatiir secundum uirls rlgorem...
secunda dlstlnctlo tollitur ex toto sc. utnim lpse sit reg-ularis... et IHa dlstinctlo quae Ot
r!rca personas testlum remanet.

(110) Innocent IV, o. c. 1. c. n. 1... quae temperanlia seciinuum art>ltrlum dlscretl ludlcts
locum habeblt, nam multas conslderationes habebit: facllUis enIm admlttet contra rell#losum...

(111) Irtem, ibidem, n. a... itein In r r ln i lnoMs facll lus ' admlttet emendatos de cHmlne.
quam In crimine persistentes...

(112) Cl. du c. Per tuas, v. taUter.
(113) Panormltan, o. c. 1. c. au c. Per tuas, n. 13..., tenuH (lmiocentlus recedens n sua

prima opinione) quod ista temperantla aequitatls non sit rellnquenda art>ltrlo ludlcls.
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avait bien pour Ie juge obligation de décider en tenant compte des distinc-
tions prévues par Ia décrétale "Per tuas", mais cette solution est à limitev
au cas de simonie envisagé dans Ia décrétale en question ; il n'y a lieu ni à
application de ces distinctions si Ie cas visé ne cadre pas avec elles, ni à
extension à d'autres cas semblables (114). Cette disposition est spéciale à
l'hypothèse abordée dans Ie t i t re"De simonia" (115).

L'Hostiensis cependant maintient Ia première interprétation d'Inno-
cent IV. Il accorde que ces distinctions sont sans doute prévues expressé-
ment pour Ie cas de simonie, mais cette règle est exprimée de manière gé-
nérale par l'auteur de Ia décrétale qui, ensuite seulement, en fait une appli-
cation particulière au cas de simonie. Du fait de sa généralité, elle est à
rapprocher de Ia décrétale "Ex parte", et doit ainsi intervenir en toute
hypothèse où il n'y pas décision législative expresse ( i i6).

Les docteurs devaient suivre l'Hostiensis jusqu'au moment où Ie Pa-
normitan tenterait une conciliation entre les deux célèbres décrétalistes. efi
prenant une position qui éviterait Ia concession de pouvoirs trop étendus
au juge ( i 17). La position d'Innocent TV est à reprende comme seule con-
forme aux règles de l'interprétation: si. d'une part, il y a simonie, action
civile et procédure "ex aequitate", si, par ailleurs, Ia personne inciuj>ee est
frappée d'irrégularité, si el'e a mauvaise réputation, est d'un degré infé-
rieur et qu'elle peut être déplacée sans que l'opinion en soit scandalisée, les
témoins criminels, même non amendés sont à admettre, que Ie juge Ie veui-
lle ou non (i i8) ; ce dernier pourra cependant apprécier Ie degrp de créance
à leur reconnaître suivant les circonstances. Mais si l'une seulement des
conditions prévues par Ia décrétale "Per tuas" fait défaut, par exemple.
s'il s'agit d'un séculier, si une action criminelle "criminaliter acta" est in-
tentée, ou encore si l'inculpé est constitué en dignité, ou s'il n'y a pas d'au-
tres indices à prendre en considération, il en irait autrement.

(114) Innocent IV, o. c. 1. c.. n . 2 In r. où est a j n i i t o : se i l . aiciil hlc rticitiir semper est
in sImlIlbus observandiim (ce qul e= t -a première opin ion; cf. note 113)

(115) S u l v a n t . l e Panormltan, ". r. /. r., n. 13.. . . l u n e lestes criminosi debent adn i l t i i
:>i i tmi non emcndatl , vellt nollt liulox.

(116) Hostlensls, Lectura in qutnque libros decretfUiini, Venise, 1612, au c. Per tuas.
n. I3.. . , secl hoc nlhll est. qula sl scrlpta slt, generaltter l : i i < i n scrlbltur, nec quallter ea vel
in qulbiis praectse iitemhim »It vel non, declaratur sen d e f i i i i m r : ldeo lpsa lnstructorlam el
!irbltrarl!>m iui7Tcamus. Ainsi , ii l'opposé d'Innocent IV qui onllge Ie juge à appliquer stricte-
ment les distinctions de Ia dérrétale Per tnos lorsque ses Indications se vérifient, et a les
rejeter sl un élément vlenl a faire défaut , l'Hostiensis lal.-sc nu j i i f f c une plus grande liber-
té d'allures, IuI lalssaiii Ie soin d'iippreoler s'il y n lieu ou non ò faire intervenir les dls
iinctlons Indiquées.

(117) 0.- C. 1. c. au r. l'er tuai. n. 13.... nain sequendo ripi i i lonei i i Hostlensis, nimis lar j>.- i
esset ludicls potestas In hoe lure reln.vamlo et restringendo.

(118) PanomIrtan. o. c. 1. c. n. 13... l imr lestes rrlminnsi deneiH a d i n i i t l r l i : i i i i non emen-
da l i , velit nolit iudex.
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En effet, estimera Ie Panormitan, Ie c. Pcr tuas s'écarte des règles du
droit commun, et est ainsi à interpréter strictement. Aussi, ne faut-il l'en-
tendre que des crimes exceptés, surtout de Ia simonie, et les témoins crimi-
nels, quoique non amendés, ne seront à entendre que si les conditions in-
diquées dans Ie texte pontifical se trouvent réalisées (119).

Conclusion

Cette évolution de Ia doctrine au sujet de l'attitude à avoir'à l'égard des
témoins criminels présente ainsi une application intéressante du principe
d'équité en matière procédurale

Alors que Ie principe général de parité entre accusation et témoignage
aboutit à l'origine à faire admettre tout témoin criminel en matière de si-
monie, Ia doctrine n'a pas tardé à souligner Ia nécessité de marquer une
différence entre accusation et témoignage : elle a fait écarter un témoin
criminel de Ia procédure strictement accusatoire.

Par contre, dans les autres 'formes procédurales précisées par Inno-
cent III, un large pouvoir d'appréciation est reconnu' au juge : il aura à
tenir compte et de Ia \procedure ainsi que de 1' ordo iuris, et de Ia personne
du témoin, et de celle de l'inculpé, de même que de tout autre élément suscep-
tible d'être envisagé.

L'Hostiensis, dont Ia tendance est connue, devait se faire Ie champion
d'une thèse qui allait l'emporter durant des siècles, en étendant cette solu-
tion à tout cas autre que celui de simonie.

Un point capital semble ressortir de cette étude: l'usage de l'équité est
largement reconnu au juge, sinon dans Ia procédure accusatoire qui lui est
opposée, au moins dans les autres systèmes que Ia doctrine regarde comme
"civils" ; toute facilité a été ainsi donnée pour assurer dans Ia pratique
judiciaire Ie triomphe de l'équité canonique (120).

Ch. LEFEBVRE

Professeur aux Universités Catholiques
de Lille et de Paris

( I ! f l ) Idem, ibirf., Clare oro roncUirlendo cl:<' <|uorl hoc caput débet intel l i f r i In criminlbus
<!xceptis, et speci*lce in simonùi, ut admit tant t i r lestes criminosi, Iicet non emendati, concu-
rrentlbus qualitatibus superius expres«ls. scrns 'i ali<jua i l Iar i im deficere1.

(120) Cecl au moins pendu i i t Ia pérk idc d u r u m la<|uclle f u i admise Ia do r t r l i i e cic l'Hos-
tiensis; cf. note 4.
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